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{les lettres et paquet* doivent cire affranchis.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 15 novembre. 

AVEU JUDICIAIRE. — DIVISION. — PRESCRIPTION . — SÉQUESTRE. 

INTERRUPTION. 

Celui qui revendique un droit de propriété contre un possesseur qu'il 
reconnaît être en jouissance depuis trente ans, mais seulement à titre 
d'usager, ne peut pas dire que son aveu a été divisé lorsque, 
pour repousser sa demande, l'arrêt ne s'est pas fondé sur la pré-
tendue possession usagère du défendeur, mais biensurune possession 
exclusive animo domini. (Art. 1356 du Code civil.) 

Un arrêt qui décide que des biens à l'égard desquels la prescription 
est alléguée, et qui ont été momentanément placés sous le séquestre, 
ne violepas les principes qui attribuent à cette mesure un effet in-
terruplif en admettant la prescription, s'il déclare en même temps 
qu'il n'est pas établi que les biens litigieux aient fait partie de ceux 
qui ont été séquestrés sur le revendiquant. 

On peut dire même que par une telle déclaration le juge a rendu 
hommage à ces principes. (Loi du 3 septembre 1792, art. 3 et sui-
vais; — art. 2244 du Code civil.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardouin et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle (plaidant, 

M* It'gaud), par l'arrêt dont la teneur suit : 

c Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'article 1356 du Code 
civil, portant que l'aveu judiciaire ne peut être divisé contre celui qui 

l'a fait; 
> Attendu que ce n'est point sur l'aveu fait par la dame de Rohan, 

auteur des demandeurs en cassation, que s'est fondé l'arrêt attaqué 
pour décider que la demoiselle de Coudroy avait prescrit la propriété de 
la partie de landes à elle réclamée; que 'a Cour royale est arrivée à 
cette conclusion en constatant, d'abord, qu'il était avoué en fait par la 
daim de Rihan que la jouissance exclusive de la demoiselle de Cou-
droy remoutait à plus de trente ans avant la demande; en second lieu, 
que les représentons de la dame de Rohan n'établissaient en aucune 
manière que la demoiselle de Coudroy ou ses auteurs eussent commencé 
par jouir à un autre titre qu'à celui de propriétaire; 

• Qu'ainsi l'ou ne peut adressera l'arrêt attaqué le reproche d'avoir 
viole le privilège de l'indivisibilité de l'aveu judiciaire, puisque ce n'est 
pas dans cet aveu qu'il a puisé l'unique motif de sa décision ; 

• Sur le deuxième moyeu, tiré de la violation des articles 3 et sui-
vansde la loi du 5 septembre 1792, et de la fausse application de Par 
ticle 2244 du Code civil; 

2e Conseil de guerre de la l re division militaire contre Joseph 

Hochdœffer, cavalier au 6* régiment de lanciers, pour crime d'in-

sulles, menace'! et voies de fait envers son supérieur. 

Tontes les chambres de la Cour se sont réunies à huis-clos, à 

l'issue des audiences ordinaires, pour statuer sur une question de 
discipline intérieure. 

— M. Ugé, ancien notaire, suppléant du juge de paix de No-

gent-le-Roi, a été rayé de la liste électorale du département d'Eu-

re-et-Loir, comme n'habitait plus Nogent, n'y payant plus de 

contributions et résidant à Paris, lieu de son domicile réel. M. 

Ugé a réclamé, et par un nouvel arrêté de M. le préfet d'Eure-

et-Loir, il a été établi en fait que M. Ugé n'avait conservé à No-

Ppnt qu'une chambre, où il se rendait seul pour vaquer à ses 

affaires ou pour remplir les fonctions de suppléant de juge de 

paix, ce qui n'avait eu lieu que quatre fois depuis sa nomina-
tion. 

, M. le préfet ajoutait, en droit, que M. Ugé n'avait pas satisfait 

a 1 obligation léïale delà résidence, imposée aux juges de paix 

par les lois des 29 mars et 12 sepiembre 1791, qui réputent démis-

sionnaires les juges de paix et leurs suppléans en cas d'absence 

longue nu nriri résidence, et que la tolérance dont on avait usé 

dernier, et statuants nouveau, condamne Floury par toutes les voies de droit à 

payer à Régnier et C« la somme de 100 francs à titre de dommages-iDtérêts; 
« Lui fait défense de publier à l'avenir les actes de commerce et le nom de 

Régnier et C", à peine de la somme de 100 francs à titre de dommages- intérêts 
par chaque infraction au présent jogement; 

• Condamne Floury aux dépens; 
» Statuant sur la demande en garantie ; 
» Condamne Riom, par toutes les voies de droit à accuitter, garantir et indem-

niser Floury des condamnations contre lui ci-dessus p'jnoncee» an profit de Ré-
gnier et comp. ; lui fait les mêmes défenses sous lés mêmes peines, et le con-

damne aux dépens. • 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ETIENNE (Loire). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. JANE. —Audiences des 11, 12 et 19 novembre. 

EXPLOSION DE FIRM1NY. MORT DE QUINZE OUVRIERS. 

Nous avons déjà donné à nos lecteurs quelques détails sur l'événement 
arrivé le 18 octobre dernier à Firminy. A la suite de l'enquête à laquel-
le il a été procédé par l'administration des mines, le ministère public a 
exercé des poursuites contre le directeur de la concession, M. Morillot, 
qui a été traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 
prévention d'homicide par imprudence. 

M. Morillot se présente assisté de M 8 Morel, son défenseur. 
H. le greffier donne lecture du rapport dressé par M. Mœvus, ingénieur 

ordinaire des mines. C'est dans ce document que nous puisons le récit 
des circonstances de la catastrophe et des causes auxquelles elle est at-
tribuée par les gens de l'art. 

Le 18 octobre, après deux jours de chômage, le gouverneur descend 
à six heures dans la mine muni de sa lampe de sûreté ; il fait l'inspection 
des chantiers, et reconnaissant que l'air est bon dans tous, à l'exception 
de celui percé au deuxième fond de niveau, il y place des piqueursavec 
des lampes ordinaires et fait entrer dans le chantier dangereux onze hom-
mes sans lampes d'aucune espèce chargés d'expulser le gaz en agitant 
des sacs ou leurs habits. Il existe dans ce chantier, sur l'une des parois, 
des trous de sonde qui y ont été pratiqués autrefois pour se préserver 
des eaux d'anciens travaux. Vers sept heures le piqueur Descroix, qui 
travaillait dans une descente se dirigeant dans la direction de la galerie 
dangereuse, mit à découvert un de ces trous de sonde ; le gaz ayaut pé-
nétré par cette espèce de conduit, prit feu à la lampe de Descroix (lampe à 
feu nu), et causa une violente explosion dans le chantier où les onze ou-
vriers étaient occupés à balayer le gaz : ils furent tous tués sur le coup. 
Le gouverneur, le maître boiseur et un aide qui était à quelque distance 
furent brûlés et projetés dans la descente voisine. Ces malheureux, dont 
tout le corps n'était plus qu'une plaie, sont morts dans la nuit suivante. 
Les traîneurs et charioteurs qui attendaicntà l'entrée du puits l'ordre de 
se mettre à l'ouvrage, eurent la prudence de se coucher à terre, et en 

LI/I«//ICIC ues auteurs luivns iraauns'tn 'la volumes. — Dubo 

chet et C% rue de Seyje. 33. 

M. Morillot demande à être entendu sur-le-champ. Il soutient d'abord 
que c'est sur sa demande que l'arrêté du 26 mai a été rendu afin qu'il 
put contraindre les ouvriers à n'employer dans la mine que des lampes 
de sûreté, c Cet arrêté, continue M. Morillot, prescrivait deux choses : 
un système d'airage, et l'emploi de lampes de sûreté. Je me suis confor-
mé à l'une et l'autre de ces prescriptions. La lettre du 1 er juin ne prou-
ve qu'une chose, à savoir qu'on n'était pas d'accord sur l'exécution des 

cloisons. 
» Par la suite il y eut un changement et dans le plan des travaux et 

dans le mode d'exploitation. L'airage se faisait plus naturellement, et 
les chantiers étant poussés du haut en bas au lieu de l'être de bas en 
haut, il en est résulté que le gaz tendant toujours à monter, les niveaux 
inférieurs n'offraient plus aucuns dangers, je crus dès lors que je pou-
vais laisser les ouvriers se servir de lampes ordinaires dans les niveaux 
nférieurs où l'airage était parfait. Mais je donnai l'ordre de ne 

travailler dans les niveaux supérieurs, ainsi que dans tous les culs-de-
sac, qu'avec des lampes de sûreté. Si l'événement est arrivé, c'est que, 

Nogent. En 

jusqu 'uior .s envers M. Ugé ne changeait en rien sa position et ne 

prouvait p-as qu'il eût conservé son domicile réel à 
co ~ luence h radiation de M. Ugé a été maintenue. 

U s'est pourvu devant la 1™ chambre de la Cour royale, et après 
le

 rapport de M. le conseiller Phil ioon, M
e
 Mathieu, son avocat, 

s est attaché à démontrer que M. Ugé ne résidait à Paris que pour 

éducation deses enfans ; qu'il avait conservé à Nogent, avec 

une maison qui lui appartient, un appartement composé de trois 

P'eces, et que s'il n'avait pas rempli plus souvent ses fonctions de 

suppléant, c'est que le juge de paix en titre n'avait pas manqué 

P os souvent de se trouver à son poste. En principe, l'avocat elà-

issait la distinction de droit entre la simple résidence el le do-

„, .eréel, et par les circonstances il signalait ce domicile ex-
clusivement à Nogent. 
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Quand vous irez au Palais, un jour de solennité judiciaire, un 

jour où doivent se débattre quelques-uns de ces grands procès, que 

le nom des parties, que la nature des faits on de la question,' que 

la renommée des avocats recommandent à la curiosité publique, 

vous ne manquerez pas de voir, au premier rang des auditeurs' 

un petit homme, empressé, pétulant, affairé , qui s'assied près des 

avocats de la cause, s'informe avec sollicitude de l'étendue pro-

bable de la plaidoirie, et semble encourager leur éloquence de la 

parole et du regard. L'avocat commence : l'auditeur fait brus-

quement cesser les conversations engagées autour vde lui ; il ?e 

recueille dans sa jubilation, et il est le seul de tous, y compris le 

client, qui ne perde pas un mot de l'orateur. Mais bientôt, et à 

mesure que la plaidoirie se développe, sa fleure devient inquiète 

et s'assombrit : on dirait qu'il éprouve la déception d'uDe espé-

rance trop vivement caressée; il soupire tout bas, et bientôt, 

aussi bruyant qu'il était calme tout-à-l'heure, il quitte la salle 

sans mémo attendre,que l'orateur ait fini. Puis un autre jour il 

reviendra encore pour s 'en aller de même. Ainsi comme cela de-
puis longtemps. 

Ce persévérant et si difficile auditeur s'appelle M. AVarée; il est 

édkeur des Annales du Barreau français, fort belle collection 

arrivée à son 16e volume, mais dont depuis plusieurs années le 
17e volume se fait attendre. 

Or, M. Warée s'en vient ainsi aux audiences chercher de la co-

pie pour son 17e volnme.A l'en croire, il n'en trouve pas; rien ne 

le contente; il en est encore à trouver les chefs-d'œuvre promis 

aux souscripteurs : comme toutes les choses de ce monde , l'élo-
quence judiciaires'en va. 

Il y a certaines gens qui prétendent que M. Warée a raison. 

Cela se pourrait bien, mais cela demande explication. 

Sans doute l'éloquence judiciaire, telle que l'ont faite les néces-

sités de notre époque, n'a plus rien de commun avec l'art oratoire 

comme l'entendaient les maîtres de la parole. Quintilien et Cicé-

ronne reconnaîtraiant plus leurs préceptes dans les débats de nos 

audiences, et le barreau moderne, à de bien rares exceptions , ne 

nous donne plus, au point de vue de l'art, de modèles à placer 

près de ceux que nous a laissés l'ancien barreau. Ainsi, ne de-

mandez plus à l'avocat une patiente et harmonieuse régularité 

dans la composition de son plaidoyer; ne vous faites pas trop dif-

ficile sur l'élégance et la pureté du langage; n'allez pas vous ar-

mer, en l'écoutant, d'une susceptibilité trop rigoureuse à l'endroit 

de la grammaire. Tout cela le préoccupe fort peu lui-même et il 

fera tout prêt à vous dire qu'il n'y a aucune prétention. Mais 

aussi, oubliez un moment les préceptes de l'art, apprivoisez votre 

oreille à la rudesse incorrecte, au sans- façon du langage : ne 

nensez plus qu'au procès qui se débat," au point de fait à dé-

brouiller, au point de droit à résoudre; et tout cela au milieu de 

ce feu roulsnt de procès si confus, si divers, qui se croisent à 

chaque audience, au risque de les étourdir tous, avocats et juges: 

jetez aussi un coup-d'ceil sur ces derniers, sur les juges, gens as-

sez peu soucieux de l'art en général, qui veulent en finir vite et 

qu'on leur dise prestement le mot vrai à mettre dans len* juge-

ment. Et alors il faudra bien reconnaître qu'en dépit de l'art, de 

la langue et de la grammaire, le choses ne vont pas si mal qu'on 

contrairement à mes ordres et pendant mon absence, le gouverneur a 
laissé travailler Descroix dans un chantier supérieur avec une lampe 
ordinaire. C'est là un fait qui m'est étranger et dont je ne puis répon-

dre. » . . '■ 
Descroix, piqueur. (C'est l'ouvrier dont la lampe a causé 1 explosion.) 
i\f. leprésident, au témoin : Vous étiez dans la mine le 18 octobre? 
Descroix : Oui, et pour mon malheur, car tonte la journée depuis on 

me reproche la mort de mes camarades, dont je suis la cause bien invo-

lontaire. 
D. Depuis combien de temps étiez-vous à travailler dans le chantier? 

—R. Depuis vingt-un jours. 
D. Est-ce qu'on ne vous a pas enjoint de ne vous servir nue d'une lam-

pe de sûreté?—R. Non ; lorsque j'en demandai une, l'ingénieur me ré-
pondit qu'il n'y avait pas de danger; le gouverneur me fit la même ré-

ponse. 
D. Est ce que vous n'étiez pas averti de la rencontre du trou de son-

de ? — R. Non, Monsieur ; le gouverneur a été trahi comme moi ; il ne 

s'attendait pas qu'on y arriverait si tôt. 
Lacour, piqueur, déclare qu'il y avait des lampes de sùrete a la dis-

position de tous les ouvriers, et qu'on en avait àsa fantaisie. 
Didier, machiniste, est l'ouvrier qui est descendu le premier après 

l'explosion. 
M. le procureur du Rai : Nous avons tenu à ce que Lacour et Didier / 

fussent au nombre des témoins, pour avoir l'occasion de leur donner 
publiquement les éloges que mérite leur courageuse conduite. 

Laurent Jaloubey, ouvrier lampiste : C'est moi qui tiens le magasin 
des lanipes; jamais il n'en a manqué. Mais quoique ces lampes soient 
fermées à c/é, les ouvriers qui n'ai ment pas à s'en servir pour travailler 
les ouvrentavecun petit morceau de bois taillé exprès. 

Plusieurs ouvriers mineurs déclarent que M. Morillot avait rigoureu-
sement prescrit l'emploi exclusif des lampes de sûreté dans les chantiers 
supérieurs ; qu'il visitait souvent les ateliers en recommandant la plus 
grande prudence. ? 

' que mille interruptions d'un msgislrat impatient s'en viennent 

faire à la déduction logique de la pensée, et que l'avccat de Paris 

excelle à réparer avec tant de prestesse et d'habileté. C'est à quoi 

l'avocat de province est longtemps à se faire, ef plus d'un exem-

ple nous a montré que bien souvent il n'y parvenait pas. 

.:h est entendu que tout ce que nous.disons de l'état actuel de 

1 éloquence judiciaire souffre quelques exceptions: elles sont 

rares, il est vrai, mais il suffit que nous ayions prononcé le mot 

d'exception pour que chacun puisse à son gré s'y comprendre, 

et pour qu'aucun amour-propre ne soit en droit d'accuser cotrè 
critique. 

Donc, en cet état de l'éloquence judiciaire, et en cela comme 

en bien d'autres choses, c'est encore aux anciens qu'il faut re-

courir. Aussi annonçons-nous avec empressement une nouvelle 

traduction des œuvres de celui qui a le mieux placé l'exemple à 
coté du précepte. 

De toutes les Œuvres de Cicéron , les plus remarquables 

les plus dignes d'étude et de méditation, ce sont ses livres 

de rhétorique, non les premiers qui sont de son extrême jeu-

nesse, mats ceux qu'il composa dans le cours de sa, vie po-

itique; ce sont enfin , dans tout le recueil de ses ouvrages 

les morceaux qui se rattachent à ce grand art de la parole qui le 

rendait lui-même si puissant. Là, il est tour à tour ingénieux et 

profond légiste et philosophe, plus encore que dans ses Traités 

mêmes de philosophie; passionné sans cesser d'être simple, grand 

sans exagération : là il a la gloire d'être vraiment inventif et 

original. Car. à la différence de ses ouvrages philosophiques st 
admirables d'ailleurs, mais dans lesquels il ne fait que réduire à 

certaines notions générales tous les systèmes philosophiques de la 

Grèce, il imagine, il invente, il pénètre su-deià des rsffinemens 

des rhéteurs grecs, et y découvre, au profit de son art, cette secrè-

te voie du cœur humain, ce grand levier de la conviction qui 
,eur avait

 peut-être, échappé : là, enfin, parlant de ce grand art 

de l'éloquence dans ses rapports avec la morale, et dévelop-

pant la belle définition du Fir bonus dicendi peritus, il sait être 

plus éloquent que dans ses harangues mêmes. 

Ces harangues sont toutes pourtant des modèles à étudier: qui le 

nierait? Soit qu'il s'agisse de justice criminelle comme dans le plai-

doyer pour Cluentius, où l'on revoit une de ces figures qui de 

temps en temps encore viennent apparaître dans nos annales 

criminelles; celle de Sassia. femme de trois maris, dor.t le second 

était son propre gendre, qu'elle avait violemment séparé de sa 

fille, dont le troisième était l'assassin du second, et dont Je pre-

mier était accusé d'avoir empoisonné le troisième : soit que les 

causes plaidées par Cicéron restent purement civiles et rou'ent 

sur des questions d'état, de succession, de droit de cité : soit que 

le procès ait un caractère purement politique, comme les famé 
actions contre Verrès, contre Catifina, contre Antoine 

Teuses 
v-v...., c ranima, i-uuire Antoine... partout 

enfin, quel orateur peut-on étudier plus utilement quant à la compo-

sition, au plan, au développement du discours, su choix et à' l'or-

dre des moyeno, an mélange toujours heureux rie la loc/ioue et 
des mouvemens oratoires, de la discussion et du pathétique, de 
1 indignation et de la plaisanterie? 

Mais, sans cesser d'être jnsle pour ces œuvres d'éloquence on 
qu elles sont

 encore au dessous des traités que Cicéron a 

poumit le croire pour le procès à juger, que Bi Ton «tfetu dë/ ̂ ^SiZS^^iZ^M^ ^ 
> prononces» fOD y msenl 
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Morillot de se servir de lampes à fiïu nu dans les travaux supérieurs, 
de son absence daDS le mois qui a précédé, et du courage qu'il a mon-
tré en portant immédiatement, au péril de ses jours, secours aux \ic-
limes de l'explosion ; condamne M. Morillot. par application des ar-
ticles 22 et 54 du décret du 5 janvier -181 3, 96 lie la loi du 21 avril 1810 
et 319 du Code pénal, modifié par l'article 463, à 500 fr. d'amende et 
aux dépens. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

SESSIONS GÉNÉRALES DE NEW- YORK. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lynch, juge. — Audience du 18 octobre. 

DUEL ENTRE MM. WEBB ET MARSHALL. — JUGEMENT AU FOND. 

Ln Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans son dernier 

numéro, des incidens singuliers qui se sont passés devant le 

grand jury ou jury d'accusation de l'Etat de New-York, dans les 
derniers jours de septembre. 

Dix-huit jours après, M. James Watson Webb, colonel en re-

traite de l'armée de ligne, et rédacteur en chef du Courier and 

Enquirer de New-York, a comparu devant la Cour pour répondre 

à l'accusation d'avoir quitté l'Etat de. New- York où le duel est sé-

vèrement défendu'par la loi, et de s'être rendu dans un Etat limi-

trophe où il s'est battu avec M. Marshall, représentant de l'Etat 
de Kentucky. 

L 'i ffluence était immense. 

Le colonel Webb ne s'est point placé dans les bancs des accu-

sés, mais sur un siège au centre du prétoire; il a déclaré qu'il 
se reconnaissait coupable. 

Aux termes de la loi anglaise adoptée par la législation crimi-

nelle des Etats-Unis, dès que l'accusé se reconnaît coupable, la 

Cour prononce sans audition de lémoins et sans intervention de 

jurés, l'application de la peine, s'il s'agit d'un fait prévu par la 

!égip!ation pénale, ou dans le cas contraire ordonne sa mise en 
liberté. 

M. Talmadge, recorder, après un long discours où il s'est élevé 

avec force contre le duel, a démontré la nécessité de le réprimer 

dans toute société civilisée, et conclu d'une manière inattendue 

pour la majorité des spectateurs. Il a dit qu'aucune loi positive ne 

défendant de sortir du territoire de l'Etat de New-York, il n'était 

pas possible de frapper M. Webb d'aucune condamnation, et que 

c'était seulement aux juges de Kentucky qu'il appartenait de pro-
céder contre lui. 

M. le juge Lynh : J'adhère pleinement aux conclusions du sa-

vant et honorable recorder, mais il faut savoir si l'attorney du 

district (l'organe du ministère public) a des observations à faire. 

M. le recorder : L'attorney du district n'a annoncé aucune in-
tention d'intervenir. 

Le juge: En ce cas, il n'y a point lieu de statuer... Huissiers, 
appelez une autre cause. 

Ce dénoûmentsubit et imprévu d'un procès qui depuis plusieurs 

mois préoccupait les esprits à New -York et dans les autres gran-

des villes de l'Union, surtout après la mesure prise par la Cour 

d'exiger de fortes cautions de M. Webb, des témoins qui avaient 

refusé de déposer devant le jury, a causé un étonnement uni-
versel. 

TIRAGE DU JDEY. 

La Cour royale (l
re

 chambre), présidée par M. le conseiller 
Rrisson, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la 

Seine, qui s'ouvriront le 1
er

 décembre prochain;' sous la prési-

dence de M. le conseiller de Froidefond de Farges. En voici le 
résultat : 

Jurés titulaires: MM. Vernes, banquier, rue Coq-Héron, 5; deJoly, 
architecte de la Chambre des députés, rue de l'Université, 116 ; Rouby, 
professeur aû collège Charlemasne, rue Culture-Sainte-Catherine, 48 ; 
Sal mon, marchand de fer, rue Philippeaux, 15; Bricard, propriétaire, 
petite rue Saint-Pierre-Amelot, 26; Nys, vernisseur, chemin de ronde 
de la barrière Ramponneau, l;Bellot, ancien -notaire, rue Hauteville, 
29; Liévyns, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 29; Moiana, mar-
chand de diamans, rue de la Vrillière, 6; Deguingand, ancien notaire, 
aux Batignoltes ; Chardin, parfumeur, rue Saint-André-des-Arts, 3; Le-
jeune, notai i c j Pierreffitte; Bonillet, proviseur au collège Bourbon, rue 
Sainte-Croix, S; Crapelet, imprimeur, rue de Vaugirard, 9; Charrier, 
propriétaire, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 37; David, dessinateur en bro-
deries, passage Choiseul, 15; Lefébure, propriétaire, rue Neuve-des- Pe-
tits-Champs, 29; Enne, avoué en première instance, rue Richelieu, 15 ; 
Guérin, commissaire-priseur, rue Chabannais, 7; Panckouke fils, direc-
teur du Moniteur, rue des Poitevins, 6; Louvet, propriétaire, rue Saint-
Honoré, 71; Lagorce, fabricant de soieries, rue Cadet, 7; Halphen, dro-
guiste, rue Richer, 2; le vicomte Lemercier, propriétaire, rue de l'U-
niversité, .18; Kriegelstein, fabricant de pianos, rue de Paradis, 46; 
Tessier, référendaire au sceau de France, rue Neuve-Saint-Augustin, 
39; Pouillet, directeur du Conservatoire des arts et métiers, rue Saint-
Martin/ 210 ; Landry, épicier, rue Sainte-Anne, 41 ; Gay, propriétaire, 
boulevard du Temple, 5; Tiphaine, commissaire général de la naviga-
tion, rue du Vieux-Colombier, 28; Lefébure, propriétaire, rue Notre-
Dame de Nazareth, 21 ; Dauphinot, marchand de fer, rue Saint-An-
toine, 32; Danican-Philidor, inspecteur-général des finances, rue de la 
Paix, 9; Fremont-Garnier, chef de division au ministère des finances, rue 
du Marché-Samt-Honoré, 3; Moulinneuf, avoué au Tribunal de pre-
mière instance, rue Montmartre, 39 ; Durenne, fabricant de chaudières 
à vapeur, rue des Amandiers, 9 

Jurés supplémentaires : MM. Moreau, marchand de bois carré, mem-
bre du conseil général, place Royale, 9; Werber, propriétaire, rue Mon-
taigne, 9; Gauvain, raffineur de sucre, rue de Picous, 72; Brière de Le-
senont, maître des requêtes, rue du Mont-Blanc, 31. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE tA RIVE GAUCHE. 

C'est demain mardi que s'ouvriront devant la 7« chambre cor-

rectionnelle les débats de cette grave affaire. Sans prétendre de-

vancer en rien ces débats, nous croyons, pour l'intelligence des 

faits, devoir donner, d'après l'instruction, un exposé succinct de 

' l'événement et des causes principales auxquelles il devrait être at-

tribué. Nous publions à la suite de ce sommaire la liste exacte, et 

qui n'a jamais été donnée complètement, des victimes de cet hor-
rible accident. 

Le 8 mai, au départ de Versailles, à cinq heures et demie, le 

convoi devait être semorqué seulement par F Eclair, locomotive 

à six roues. Mais à l'instant du départ l'affluence des voyageurs 

augmentant, le chef de gare Lamoninari fit ajouter des wagons 

par derrière et placer en tête de l'Eclair le Mathieu-Murray, lo-
comotive à quatre roues. 

Le convoi partit composé ainsi qu'il suit : 

Le Mathieu-Murray , locomotive montée par son mécanicien 

Dupin, par son chauffeur Tissier, et extraordinsirement par 
Ô€or«ea, 

L'Eclair, monté par son mécanicien Bontemps, par son chauf-

feur Guerpin, et extraordinairement par M. de Milhau. 

Dix-sept voitures, savoir : 2 wagons découverts, de 30 places; 

3 diligences, de 46 places, 9 wagons couverts, de 48 places; 3 
wagons à frein, de 46 places. 

En supposant toutes ces places occupées, ce qui n'a pu être 
exactement vérifié, mais ce qui est plus que vraisemblable, puis-

qu'on a fait descendre d'un wagon et qu'on a laissé à la gare les 

en fans de Georges, peur faire place au public, le nombre des 

voyageurs aurait été de 768, plus les employés de l'administra-
tion au nombre de 9. 

Le convoi venait de passer sous le pont situé entre la station de 

Bellevue et la borne portant : 8 kilomètres; quelques secousses 

réitérées, dont la cause était àlcrs inconnue, jettent une tardive^ 

alarme; le Mathieu Murray franchit eneoresans obstacle le pas-'' 

sage de niveau qui coupe la route départementale n° 40, dite du 

Pavé-des-Gardes; seulement, il atteint et renverse en passant la 

guérite et la cabane du garde-barrière Carbon; puis il va s'abattre 

contre le talus de gauche. Sa roue motrice gauche et l'avant de 

son châssis pénètrent dans le talus. La violence de l'obstacle et du 

choc arrête subitement le convoi; l'Eclair, arrivant derrière de 

toute là force de sa vapeur contrariée et de l'élan du convoi, 

mais sans suivre la déviation de gauche qu'a prise le Mathieu 

Murray, brise les deux essieux du vender de cette première ma-

chine, en défonce la caisse et la projette sur la gauche, hors la 

voie, dans l'intérieur de l'angle formé par le croisement de la 
voie de fer avec la route n° 40. 

Placé entre la résistance du talus et cette nouvelle secousse, le 

Mathieu-Murray se couche sur le flanc droit, sa petite roue de 
droite dans le fossé, son foyer sur la voie. 

L'Eclair, dont les roues gauches, dont la roue de derrière du 

moins monte sur cet obstacle, verse à droite de la voie sur le 

flanc droit; mais le mouvement que reçoit encore sa partie d'ar-

rière, dont la petite roue est engagée dans le Mathieu-Murray, 

fait que, dans la dernière position qu'elle prend sur le sol, sa tête 

est obliquement ramenée dans la direction de Versailles. 

L'angle que forment les trains d'arrière et les foyers des deux 

machines barre la voie. Le tender de l'Eclair, brisant son attela-

ge, franchit l'obstacle, et, suivant la projection de gauche à droite 

imprimée par l'Eclair, va tomber, dacs sa position naturelle, sur 

la voie de départ de Paris, à huit ou dix mètres ,en avant, sans 
autre dommage qu'un essieu forcé. 

Le premier wagon découvert franchit encore dans la même di-

rection ; il va tomber en se brisant sur le flanc droit, et verse au 

pied du talus de droite des voyageurs plus ou moins contusionnés 

que cette chute préserve de l'horrible destruction qui va s'accom-
plir derrière eux. 

Cependant l'élan s'amortit : le deuxième wagon découvert re 

franchit qu'incomplètement les machines; son arrière - train 

reste suspendu sur elles, tandis que l'avant- train porte en avant, 

à terre, sur les charbons enflammés qu'ont répandus les foyers 

renversés des deux machines. Le premier wagon couvert s'élève 

et se pose en entier sur cette base, qui va devenir un foyer d'in 

cendie. Le deuxième wagon couvert, qui est la quatrième voiture, 

après avoir enfoncé de sa barre d'attelage la boîte à fumée de l'E-

clair, s'intercale encore dans cet échafaudage, dont l'élévation fi-
nit par n'être pas moindre de dix mètres ! 

Enfin le poids du convoi lancé pressant toujours avec violence 

les voitures qui, comme la diligence qui suit, ne parviennent plus 

à gravir ce sommet placé devant elles, viennent s'écraser, pour 

ainsi dire, contre lui. Les parois se rejoignent, les banquettes in-

térieures se rapprochent presque entre elles et broient les jambes 

des voyageurs qu'elles emprisonnent ainsi, non moins que les 
portières fermées à clé des voitures. 

Tout cela se passe avec moins de temps qu'il n'en faut pour le 

dire. Bientôt les charbons répandus sur le sol communiquent, le 

feu aux voitures amoncelées; la peinture qui les enduit, et, plus 

encore, les vêtemens des victimes, en développent les progrès 

avec une effroyable rapidité. En dix minutes, il a irréparable 

ment envahi tout ce qui est venu toucher à son foyer ; l'eau bouil 

lante et la vapeur qui s'échappent des machines brisées mêlent 

leurs ravages à ceux des flammes et produisent les plus horribles 
blessures. 

On ne fut maître du feu qu'à neuf heures du soir. 

Voici, sur les causes de cette catastrophe, ce qui est résulté des 
expertises auxquelles on s'est livré : 

Le Mathieu Murray, c'est un point vérifié, a conservé, jusqu'à 

sa chute complète, ses deux roues de devant, maintenues par 

leurs plaques de garde. Quand on a relevé cette machine, ces 

deux roues se sont retrouvées, l'une sous le Mathieu Murray, 

l'autre sur le talus, vis-à-vis la plaque de garde, d'où elle venait 
de s'échapper. 

Mais cette locomotive, avant de franchir le passage de niveau 

de la route n° 40, avait perdu son essieu, qui s'était brisé de cha-

que côté à fleur du moyeu des roues, et qui était tombé sur la 

voie entre les deux rails. Dès que cet essieu eut ainsi été trouvé, 

quelques heures après le sinistre, ou dut attribuer à sa rupture la 

cause première du désordre dans la marche du convoi. En effet, 

les experts ont déclaré que l'événement est dû à la rupture du 

ressort, au déraillement des roues extérieures et à la rupture de 

l'essieu droit : de ces faits ils tirent de fortes inductions d'un 

excès de vitesse qui, en imprimant à la locomotive des oscillations 

verticales pour lesquelles elle n'a pas été- construite, ont détermi 
né la rupture du ressort. 

Les experts ajoutent qu'à leur avis cet accident a été aggravé 

par le jeu de la. plaque de garde, qui. au lieu d'être limitée, 

comme à l'ordinaire, à sept ou huit centimètres, a pu baisser à 

vingt-huit centimètres. Ce défaut de construction, auquel il était 

facile de remédier au moyen d'un point d'arrêt placé entre le 

dessous de la plaque de garde et le dessus de la boîte à graisse, 

aurait puissamment concouru à la désorganisation du système. 

Trente-neuf cadavres ont été relevés sur le lieu même de l'ac-

cident; sept d'entre eux étaient susceptibles d'être reconnus; on 
les a transportés à la Morgue. Ce sont MM. 

Droitecourt, négociant, demeurant à Paris, rue Mauconseil, 24; 

Peysselon et la dame Peysselon, son épouse, de Lyon, demeurant à 
Paris, rue des Bons-Enfans, 19; 

Antoine Greffeuille, rue de Charonne, 23, à Paris; 
La dame Marlin, rue St-Dominique-St-Germain, 21, à Paris ; 

Henri Bouchard, élève de l'école des Beaux-Arts, rue du Pot-de-Fer,l , 
à. Paris. 

Ces 6 cadavres ont été reconnus. Le 7
e
 ne l'a pas été. C'était celui d'un 

homme paraissant avoir 35 ans ; il portait sur le bras droit un tatouage 
représentant un saint-sacrement, les lettres A. D., etle millésime 1825. 

Les 32 autres cadavres étaient réduits à l'état de carbonisation le plus 
avancé. Les médecins ont eu à s'expliquer sur 51. La mort, chez les 
uns, était la suite d'un écrasement du corps; chez les autres, le résultat 
del'asphixie par la brûlure. 

Sur ces 32 cadavres, 10 ont pu être reconnus, malgré l'horrible état 
où ils étaient réduits. Cé sent : 

M. Dumont-d'L'rville, contre-amiral, demeurant à Paris, rue des v>, , 
Augustin»;

 etl
<s-

£■ Mme. Dumont-d'L'rville; 

Jules Dumont-d'L'rville, âgé de 14 ans; 
Ve Mignot, rue Mauconseil, 24; 

Philippe Lepontois, âgé de 49 ans, négociant, à Lorient; 
Charles Lepontois, avocat, à Paris ; 
Auguste Lemarié, peintre, à Paris; 

Paul Lefrançois de Driouville, âgé de 19 ans, demeurant à Sa' 
Qermain-en -L8ye ; *l 

Marie-Henriètte Hetzer, âgée de 15 ans, rue de la Vieille -Drar.. ■ 

19, à Paris; ^ "
e

i 

Louis Kaiser, ébéniste, rue du Cherche-Midi, 35, à Paris. 

Il restait 23 cadavres dort l'idefitité matérielle «tait déVehdê ithr-os • 

ble à saisir; mais il en est 21 dont la présence dans le fatal convoi
 a

 ;
" 

constatée parla découverte d'objets trouvés dans les débris, etdontl
a

j
l6 

parition est certaine. Ce sont : 
La dame Troup, des environs deNancy; 

■ Chevardès, de Béziers, qui accompagnait cette dame; 
La demoiselle Elisa Morlet, de Moy (Aisne); 
Gosset, concierge des Folies-Dramatiques; 
Pierre Bruneau et sa femme; 
Adolphe Duranton, de Chailley (Yonne); 
Charles de Kytspoter, de Cassel ; 
Louis de Kytspoter, de Cassel ; 
Alphonse Comte, de Cheminot (Isère) ; 
Emile Toulmouche, âgé de 16 ans; 

Paul-François Gouirand, 29 ans, commis de commerce à Marseille ■ 
Auguste Apiau, 19 ans ; 
Pascal Clément, né à Gap ; 
Adolphe Sicard, marchand de draps; 
Antoine Matheron, 19 ans, né à Lyon ; 

Georges, chef des mécaniciens;
 x Dupin, mécanicien ; 

Tissier, chauffeur, montés tous trois sur le Mathieu-Murray ; 
Bontems, mécanicien, monté sur l'Eclair ; 
Mauviel, conducteur du S" wagon a frein. 
Décès présumés : François Boulet, 18 ans, ébéniste; 
Louis-Laurent Schmitter, 20 ans, tailleur. 
Total. 39 décès. 

Décédés par suite de leurs blessures. — A l'hospice Necker : La dame 
Jacob Becker, 26 ans, marchande de rouenneriesa Bouen.— 8 mai; 

Joseph Drioche, marchand de draps, rue du Bouloi, 9.—11 mai; 
Henri Prévost, 45 ans, rue St-Etiennne, 7. — 11 mai ; 

La dame Vaillant, née Cécile Duranton, 29 ans, rue de Bretagne, 3S. 
— 13 mai. 

A la Pitié : Emile Guichard, 22 ans, rue Ste-Hyacinthe-St-Michel, 5". 
— 12 mai. 

A l'Hôtel-Dieu : Victor Serus, rue Croix-des-Petits-Champs, hôtel de 
l'Univers. — 14 mai. 

Décédés à leur domioile : Henri-Gilles Gaudrain, rue Notre-Damt-dei-
Champs,55. — 10 mai. 

La Dlle Marie-Catherine-Laure Colas, 34 ans, rue St-André-des-
Arts, 61. — 19 mai. 

Albinet père, 75 ans, rue de la Vieille-Estrapade, 17. -—11 mai. 
La Dme Albinet, née Cécile Masson. rue Servândoni, .29. — 26 n ai. 
Albinet (Louis), 60 ans, rue de la Vieille-Estrapade, 17. — 5 juillet; 
La Dme Caillée, 70 ans, domiciliée à Tours,''demeurant à Paris, eoor 

Batave, 9. ■— 17 mai. 

La dame Lôuise-Benée Gaudereau, 48 ans, domiciliéeà Tours, demeu-
rant à Paris, cour Batave, 9, 2 juin. 

Total des décès, 55. 

Le nombre des blessés qui ont survécu se monte à 109. ' 

Les victimes de la catastrophe du 8 mai présentent donc un to-
tal de 164 personnes. 

Les six personnes dont les noms suivent sont traduites devant 

le Tribunal, comme prévenues d'homicide par imprudence '■ 

MM. Jules Bourgeois, administrateur délégué, et de service; Bor-

det, directeur provisoire; Henri, chef du mouvement et chef de 

gare à Paris ; Bricogne, ingénieur civil, directeur du matériel; 

Lamoninari, chef de gare à Versailles ; de Milhau, inspecteur du 
service. , 

La chambre du conseil a déclaré n'y avoir lieu à suivre con-

tre les membres du conseil d'administration , primitivement 

mis en cause, et qui ne restent plus dans le procès que comme ci-

vilement responsables des dommages-intérêts qui pourraient tira 
alloués aux parties civiles. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT 

GIRONDE (Bordeaux), 18 novembre. — Hier se sont terminés de-

vant la Cour d'assises les débats de la grave affaire Valois. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 20 novembre.) Après l'audition des 

témoins dont les dépositions ont confiimé, pour la plus grande 

partie, les faits exposés dans l'acte d'accusation, M. le procureur-

général a soutenu l'accusation. M
e
 Emile Chancela présenié la 

défense et demandé l'acquittement complet de son client, qui, sui-

vant lui, s'était trouvé dans le cas de légitime défense. 

Après une heure de délibération, le jury a déclaré Félix Valois 

coupable de meurtre à la suite de provocation, et il a admis en 

sa faveur des circonstances atténuantes. En conséquence, la Cour, 

faisant à Valois l'application des articles 295, 304, 321 et 326 du 

Code pénal, l'a condamné à trois ans d'emprisonnement. 

Piaw , 21 NOVEMBRE. 

— L'observatiur de Bruxelles, du 20 novembre, publie en ces 
termes la relation d'un fragique événement : 

« La rue des Hirondelles, à Bruxelles, a été pendant la nuit der-

nière, le théâtre d'un crime horrible. L'auteur est M. Caun artin, 

avocat à Paris; la victime est M. Sirey, fils du célèbre juriscon-

sulte français, et âgé de vingt-neuf ans. Voici les circonstarces 
de ce tragique événement: 

» M. Sirey fils était venu passer une huitaine de jours à Bruxel-

les, où il était logé à l'hôtel de Suède. Hier soir samedi, M. Sirey 

se rendit au concert de la Grande-Harmonie, accompagnant M"
8 

Catinka Heinefetter, cantatrice du Théâtre- Royal. La soirée ter-

minée, Mlle Catinka fut reconduite à sa demeure, rue des Hiron-

delles, 11, par M. Sirey, où celui-ci prit part à un souper avec 

M. Caumariin son compatriote. En prenant un verre de vin, une 

vive discussion s'éleva entre les deux convives, et M. Caumariin 

s'étant levé subitement, tira de sa canne une épée qu'il plonge» 

dans les reins de son contradicteur. M. Siiey ne put prononcer 

que ces seules paroles : « Je suis frappé ! » et il expira à l'instant. 

Le coup avait été porté à la hauteur du sein, et la pointe de l'arme 

était sortie par devant à la région du cœur.
 M 

» Cependant M. Caumartin s'était rendu en toute hâte chez M. 

le docteur Allard pour l'amener près de l'infortuné Sirey et lu' 

administrer les secours de l'art ; mais il n'était plus temps, la 

mort avait été instantanée, et le joyeux convive d'il y a un »
ns

'
a
" 

n'était plus qu'un corps glacé. Apprenant la fatale nouvelle, a s 

rentrée dans la maison, M. Caumartin disparut à l'icstsrt sa" 
qu'on sache ce nu'il est devenu. 

» La police n'a pas tardé à être informée ds 1'éveneJi.eD»? s 



à deux heures ap'ès minuit l'ordre était donné de cerner toutes 

. portes delà vide et d'arrêter le fugitif, sur son signalement, 

oui portail = " Caumartin, âgé de trente-huit ans, avocat à 

Paris cheveux blonds-châtains, taille ordinaire, barbe à collier, 

fleure pâle, habit noir. » Ce matin des ageos ont été expédiés 

dans plusieurs villes par le premier convoi du chemin de fer. 

«On ajoute qu'un troisième convive, qui a reçu M. Sirey dans 

f es
 bras au moment où il venait d'être atteint, ne pouvait encore 

prononcer un seul mot ce matin tant il a été saisi d'effroi. » 

Le Journal de Belgique donne, de son rôté, la version suivante : 

» M. Sirey se trouvait à Bruxelles depuis trois semaines, et était 

descendu à "l'hôtel de Su.ède ; M. Sirey rendait de fréquent* s visi-

tes à Mlle Catiika Heinefelter, qui habite une partie de la maison 

n. 11. rue des Hirondelles. 

» lie son côté, M. de Caumartin, propriétaire et homme de 

Jptires, qui avait accompagné Mlle Heinefelter lors de son arrivée 

à Bruxelles, était revenu hier dans la journée, de Paris. Tous 

deux suivirent le soir la cantatrice au concert de M. Laborde, au 
local de la Grande-Harmonie. 

>. Après le concert, ces Messieurs retournèrent chez Mlle Hei-

nefelter, qui recevait dans ses salons un petit cercle d'amis et 

d'artistes. A la suite d'une altercation assez violente survenue en-

tre M. Sirey et M. de Caumartin, celui- ci frappa M. Sirey, qui ri-

posta par un coup de canne; sur quoi, M. de Caumartin lui porta 

un coup de poignard dans la région du cœur. M. Sirey tomba 

aussitôt et n'eut que le temps de prononcer ces mots : « Je suis 

llessé, je meurs. » Sitôt après il expira. 

» Les assisiar.s poussèrent des cris de terreur à la vue de cette 

lutte sanglante ; on alla requérir l'intervention de la police, qui se 

transporta sur les lieux. Mais, dans l'intervalle, M. de Caumartin 
avait disparu. 

» Les agens de la police ont eu soin de visiter immédiatement 

les principaux hôtels, afin de s'assurer si le coupable ne s'y était 

pas réfugié. Leurs informations ont servi à constater ce fait, que 

le nom de M. de Caumartin ne se trouvait inscrit nulle part sur 

le registre des étrangers; ce qui ferait présumer qu'il était des-
cendu dire clément dans une mapon particulière. 

» La consigne la plus sévère est donnée aux portes de la ville : 

ordre de ne laisser passer aurTune voiture sans la visiter. Des 

sgeus de la police et des piquets de gendarmerie sont détachés à 

chacune des portes. Plusieurs locomotives du chemin de fer ont 

été envoyées dans diverses directionsaveedes ordres. Des officiers 

de police sont également part ; s pour différentes localités. 

» Jusqu'à ce moment, toutes les lechercbes ont été inutiles. Cet. 

horrible événement a produit la plus pénible sensation. Il plonge 

à la fois dans la douleur deux familles respectables. M. le juge 

d'instruction, accompagné de son greffier, s'est rendu ce matin 

dans les appartemens de Mlle Heinefelter, et dans ceux occupés 

par M. Sirey, à l'hôtel de Suède.' » 

— La V
e
 chambre de la Cour royale a entériné des lettres-pa-

tentes du Roi, en date du 14 novembre 1842, qui autorisent M. le 

comte Reiset, attaché à l'ambassade française à Rome, à porter 

en France le titre héréditaire de comte romain, à lui conféré par 
bref de Grégoire XVI, du 31 mai 1842. 

La Cour a pareillement entériné un brevet d'inscription au 

sceau de France, délivré à la date du 12 mai 1837, et signé Ra^the, 

ministre de la justice, en faveur de M. Poupart de Neuflize, 

comme seul enfant mâle et successeur au majorât et titre de baron 

8yant appartenu à feu M. le baron Poupart de Neuflize. 

MM. Reiset et Poupart de Neuflize, présens à la barre, ont 

prêté le serment prescrit par les actes. 

La Cour a ensuite entériné des lettres de commutation en dix 

ans d'emprisonnement de la peine de mort, prononcée par le 

2
e
 Conseil de guerre de la l

re
 division militaire contre Joseph 

Hochdœffer, cavalier àu 6* régiment de lanciers, pour crime d'in-

sultes, menaces et voies de fait envers son supérieur. 

Tontes les chambres de la Cour se sont réunies à huis-clos, à 

l'issue des audiences ordinaires, pour statuer sur une question de 
discipline intérieure. 

— M. Ugé, ancien notaire, suppléant du juge de paix de No-

gent-le-Roi, a été rayé delà liste électorale du département d'Eu 
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l'affluence des voyageurs qui retournaient à Paris devait être le plus 
considérable. Les eaux venaient de jouer. Nous devions tous nous trou-
ver là ; nous pensions qu'il y avait quelque chose de plus indispensable 
encore que l'influence des fonctions, c'était l'influence morale ; c'était de 
voir si tout le monde était à son poste. Pendant que j'exerçais cette in-
fluence morale à Versailles, un autre administrateur exerçait la même 
influence à Paris. Quant au service de la voie, je ne m'en suis jamais 
mêlé, je le répète, je ne pouvais le faire. Jamais je n'ai donné un seul 
ordre relatif à ce service. Les ordres généraux que j'avais à donner 
étaient toujours donnés par écrit. Il n'y a pas un seul de ces ordres si-
gné de moi qui soit relatif au service de la voie. 

D. Pourriez-vous nous dire quel était le matériel de l'établissement 
au 8 mai, et s'il avait été augmenté depuis l'organisation? — R. Il 

avait été considérablement augmenté en machines et en voitures ; je ne 
sais pas de combien de locomotives, j'étais étranger à ces détail-. Les 
employés chargés du service, de son mouvement, donneront ces rensei-
gnemens ; je n'ai jamais été appelé à faire des recherches à cet égard; ja-
mais je ne me suis occupé de cela. 

D. Il résulterait des renseignemens donnés, que, dans le principe, il y 
avait environ douze machines; que, plus tard, on avait augmenté ce 
nombre de trois, et qu'à la date du 8 mai ce nombre était de seize. — 
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p. Quant au nombre des voitures, a-t-il été augmenté? — R. Il avait 

été augmenté ; mais je ne puis dire de combien de voitures : les hommes 
spéciaux de l'administration vous le diront. Il paraît que le nombre des 
voitures avait été augmenté de onze. 

0. N'a-t-on pas fait savoir à l'administration que son matériel était in-
suffisant pour le service en général et principalement pour le service 
des dimanches et fêtes ? — B. Jamais cette insuffisance n'a été consta-
tée. Nous avions fait un service inouï de soixante-quatre départs avec 

douze machines. Nous avions ensuite eu un service de trente-deux dé-
parts avec seize machines. 

0 .11 résulte cependant de l'instruction que l'administration, par suite 
ne gène, aurait revendu deux de ses machines. — R. Je suis étranger à 
ces détails. 
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 départs n'avait-il pas été fixé à soixante-

H ^A ' Henry, l'
un

 des prévenus : Ce nombre des départs a été réduit 
"e deux, qui n'ont pas eu lieu le matin aux premières demi-heures, à 
raison du mauvais temps. 

M. l'avocat àu Roi de Royer : Voici, au reste, la feuille de service 
Qu. mois de mai: Départ de la semaine, 16 de Versailles, 16 de Paris. 
Uimanches : 26 de Versailles, 26 de Paris. Fêtes de Versailles, 33 de Pa-
ns, o4 de Versailles. 

*3/tf. le président : Vous voyez que le service des départs avait été ré-
glé par l'administration. Vous étiez donc une des quatre personnes 
ayant arrêté cet ordre de service; c'était là un service de traction, de 
locomotion ? — R. Ce serait au conseil d'administration qu'il faudrait 
taire le reproche, et non à moi personnellement. Je n'ai ici que ma part 
<te responsabilité. 
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Calon, et autorisé ce dernier à boucher les ouvertures pratiquées, 

M. le préfet de Seine-et-Oise a interjeté appel, et sur l'exposé 
de M" Valton,son avocat, et les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Nouguier, la Cour royale (l
re

 chambre), donnant 

défaut défaut contre M. Calon, a décidé que les ingénieurs des 

ponts-et-chaussées n'étant que des agens d'exécution, le préfet 

seul eût pu être assigné régulièrement, et, au fond, qu'il s'agis-

sait, non d'expropriation, puisque rien n'était définitif dans le 

tracé, mais d'opération, pouvant donner lieu à une indemnité à 

une indemnité à régler en la forme administrative, conformément 

à la loi du 16 septembre 1807. En conséquence, i'ordonrfance 

de référé, déclarée incompétemment rendue, a été infirmée, et 

M. Calon condamné à rétablir les choses en l'état où elles étaient 
avant l'ordonnance. 

—■ Nous avons omis de signaler, dans le compte-rendu du pro-

cès de la femme Benard et de son gendre Carrier, cette circons-

tance qu'après les observations adressées par M. le président à 

M
e
 Duval, notaire, il a été constaté par fa déposition de M. Lefè-

vre, qu'appelé par la dame Benard pour servir de témoin certifi-

cateur, il avait été averti dans l'étude deM
e
 Duval des conséquen-

ces possibles de sa signature, et que par suite de ces observations 

il avait refusé de signer et s'était retiré, circonstance qui a été re-

levée par M
e
 Duval pour établir qu'aucune précaution n'avait été 

négligée dans son étude, et que le faux par supposition avait eu 

Heu sans qu'il fût réellement possible à sa prudence de l'empê-
cher. 

— Une scène violente occasionnait ce matin un rassemblement 

considérable rue Montmatre, en face de la me St-Pierre. Un indi-

vidu, repris de justice et soumis à la surveillance, ayant été signalé 

comme étant en état de rupture de ban, dans une maison publique 

de cette rue, deux agens du service de sûreté s'y rendirent pour 

lui signifier d'avoir à les suivre par devant le magistrat, auquel il 

aurait à produire ses papiers s'il y avait lieu. A l'arrivée des 

agens, cet individu ne doutant pas que ce fût à lui que s'adresssit 

leur visite, prit la fuite par une double sortie, et gagna au pied 

dans la direction de la rue Montmartre. 

Les agens, qui s'étaient précipités à sa poursuite, ayant crié à 

l'aide, plusieurs passans et les marchands occupant les boutiques 

■voisines tentèrent rie s'opposer au passage du fugitif ; mais lui, 

faisant usage d'une lourde et forte carne dont il était armé, ren-

versa plusieurs personnes, écarta les autres, et disparut bientôt 

dans les petites rues avoisinant le passage du Saumon. 

Le commissaire de police du quartier Montmartre à reçu la dé-

claration des personnes auxquelles cet individu, dans sa fuite, 

avait porté des coups et fait des blessures. Une perquisition judi-

ciaire aurait eu lieu par suite, disait- on, dans la maison publique 

dont la maîtresse avait facilité Ja résistance et l'évasion du libéré. 

—Un ouvrier parti ce matin sur le lènder du convoi de huitheu-

res et demie, est tombé.près de Nantei re,sous les roues des wagons 

et a été frappé mortellement. Il parait qu'il a perdu l'équilibre en 

voulant rattraper son mouchoir, qui a été retrouvé sur le marche-

pied d'un des wagons. Les voyageurs ne s'en sont pas aperçus, et 

les hommes montés sur la machine ne l'ont vu que lorsque les 

cantonniers relevaient le corps de leur malheureux camarade, qui 

depuis l'ouverture du chemin était employé par la compagnie. 

VARIÉTÉS 

OEUVRES COMPLÈTES DE CICÉRON , traduites sous la direction de 

' M. NISMID; cinq volumes in-8°, faisant partie de la Collection 

: complète des auteurs latins traduits en 25 volumes. — Dubo-
chetetC, rue de Seyje. 33. 

Quand vous irez au Palais, un jour de solennité judiciaire, un 

jour où doivent se débattre quelques-uns de ces grands procès, que 

le nom des parties, que la nature des faits ou de la question, que 

la renommée des avocats recommandent à la curiosité publique, 

vous ne manquerez pas de voir, au premier rang des auditeurs, 

un petit homme, empressé, pétulant, affairé, qui s'assied près des 

avocats de la cause, s'informe avec sollicitude de l'étendue pro-

pas fait son devoir, bien qu'il ait été largement rétribué ; la société, en 
assemblée générale, avait accordé une indemnité de 1,000 fr. par mois 
à l'administrateur de service. Un de mes collègues a été nommé admi-
nistrateur; il a touché les 1,000 fr. Un second administrateur lui a suc-
cédé ; il a également touché 1 ,000 fr. Lorsque j'ai pris les fonctions d'ad-
ministrateur de service, j'ai fait réduire ces 1,000 fr. à 500 fr. Je pou-
vais très bien toucher 1,000 fr. d'indemnité comme mes deux prédéces-
seurs, je n'ai voulu que 500 fr. Mes prédécesseurs avaient 1,500 fr. de 
frais de bureau, de déplacemens : je n'ai voulu que 500 fr. 

D. N'êtes-vous pas resté seul avec M. Polonceau pour remplir les fonc-
tions de directeur ? N'est-il pas vrai encore que Polonceau s'étant retiré, 
une délibération déclara que vous restiez seul, et je cite textuellement, 
investi des fonctions que vous partagiez antérieurement avec Polonceau? 
—R. Je suis resté seul pour tout ce qui avait rapport à l'administration. 
Ainsi, s'il s'agissait de rapports avec la Banque, c'était moi, moi seul qui 
écrivais à la Banque, qui signais ; seul aussi j'écrivais aux ministres. Le 
conseil avait enteudu par là me décharger complètement de tous les dé-
tails de l'exploitation, que je n'aurais jamais acceptée. 

A/, l'avocat du Roi • Polonceau a dit qu'il était sous vos ordres.— 
B. S'il était sous mes ordres, il n'avait pas besoin d'avoir entrée au con-
seil. Il était donc resté chargé de l'administration matérielle, à laquelle 
je n'étais en aucune façon appelé par mes précédens. 

M' Liouville, avocat de Toulmouche, partie civile : M. Bourgeois a dit 
que la deuxième machine mise avec 'le Mathieu-Murray avait été mise 
au convoi comme frein ; qu'a-t-il voulu dire par "' 

M. Bourgeois : Je suis tout à fait étranger à la locomotion ; je ne 
connais rien de la science mécanique. MM. Bricogne et Perdonnet sont 
des ingénieurs connus; c'est à eux qu'il faudrait adresser cette ques-
tion, et non pas à moi. 

Me Liouville : Vous avez dit que cette machine avait été mise comme 
frein? y< 

M. Bourgeois : J'ai dit que, dans mon opinion, l'Eclair, comme étant 
la plus forte machine, devait être employé comme frein. 

M' Bethmont, l'un des avocats des prévenus : Lorsqu'on interrogera 
M. Bricogne, il répondra à cela. 

On passe à l'interrogatoire de M. Bordet. 

D. M. Bordet, vous étiez directeur provisoire du chemin de fer, au 8 
mai? — B. J'étais chef d'exploitation. Le 8 avril précédent, on m'avait 
conféré ce titre, et j'en ai exercé les fonctions à partir du 16. 

D. En quoi consistaient ces fonctions ? — R. Dans la surveillance de 
la voie, de la locomotion, des ateliers, en un mot de tout le service. 

D. Qui vous donnait des ordres? — R. J'étais sous les ordres de M. 
Bourgeois ; je ne veux pas dire par là que je les aie reçus directement de 
lui; mais toutes les fois qu'il s'agissait d'une chose importante, je ne 
m'en chargeais pas sans prendre les conseils de M. Bourgeois. 

D. Pour le service du 8 mai, est-ce M. Bourgeois qui vous a donné des 
ordres ? — B. Non, Monsieur. 

D. Qui vous en a donné ? — R. Tous les employés avaient leurs fonc-
tions spéciales ; il en était toujours de même ; c'était un ordre de service 
organisé depuis longtemps. L'année précédente, le jour correspondant I 

ne pas voir assez souvent l'orateur, l'avocat a fait sa tâche, vive, 

habile, complète; que si enfin on ne parle plus aussi h eu, sou-

vent on plaide mieux. 

Sans doute il est fâcheux que l'art oratoire ait été aussi com-

p'ètement sacrifié ; car parfois aussi les affaires peuvent en 

souffrir: ce qui est fâcheux su tout, c'est que cela soit, 'de Ja 

part d'un trop grand nombre, comme une sorte de part' pris et 

de système que l'on cherche à justifier par le nom du chefd'é* 

co'e, de Tripier. Mais lui, du moins, il avait son ex eu - e dans 

cette puissance de logique qui, eilt: aussi, était de l'art e* de l'é-

loquence. Croit-on, d'ailleurs, qu'il n'eût pas gagné quelque chose 

à embellir un peu, par la forme, l'aridité de ses démonstrations, 

et à voiler, sous l'élégance du largage, la nudité décharnée de sa 
logique ? 

Quoiqu'il en soit, l'état actuel de l'éloquence judiciaire tient 

à plusieurs causes que nous avons déjà fait pressentir. 

C'est que, d'abord, les études du barreau sont aujourd'hui fort 

peu littéraires. Il n'en est plus des avocats d'aujourd'hui comme 

de leurs devanciers du Parlement et du Châtelet, se délassant de* 

Pandectes dans le commerce des lettres, et comme dit l'un deux : 

« Tenant les Muses pour aussi bonnes déesses que Thémis. » De 
nos jours les loisirs vont ailleurs. 

Et puis, l'art oratoire est un de ces résultats qui ne s'obtiennent 

qu'à deux. Il faut quelque chose de plus que l'orateur, il faut un 

public; un public qui comprenne et inspire. Le public de l'avocat, 

c'est le juge. Or, le juge lui-même, ni par ses études, ni par la 

nécessité de ses fonctions, ni par le mouvement des affaires qui 

tourbillonnent autour de lui et le pressent, n'est disposé à laisser 

ouvrir ces tournois oratoires que les anciens aimaient si fort à en-
courager. 

Il n'y a pas longtemps de cela, c'était un jour d'audience so-

lennelle : l'avocat arrive à la barre. Il avait soigneusement médité 

toutes les parties de son discours, et déjà il se balançait dans les 

harmonieuses périodes d'un exorde tout cicérom'en: «Allons, al-

lons, dit le président, nous avons beaucoup d'affaires aujour-

d'hui... Passez votre exorde, vous n'en serez pas plus mal jugé 

pour ça. La chose, sans doute était un peu brutale, mais il faut 

convenir qu'elle résume admirablement l'état actuel et possible de 
l'éloquence judiciaire. Faites donc de l'art avec un pODlié comme 

celui-là! ' ^ ' 

D'autant plus qu'en définitive, avocats et jugeB n'y pourraient 

suffire, au milieu de cette vie brûlante des affaires, à travers tou^s; 

ces procès qui s'accumulent à chaque instant devant eux, et^quî 

à peine finis sont remplacés par d 'autres, et trop brusquement 

pour qu'il ne faille pas les apprendre aussi vite qu'il faud^rf 
oublier. . jp^ 

Ce n'est plus qu'en province, devant ces magistrats que nfebar-

cèlent ni les incessantes préoccupations du dehors, ni la foutedés' 

plaideurs impatiens de leur tour aux portes du prétoire, là où 

avocats et juges, peuvent prendre leur temps et leurs aises, c'est 

en province seulement que cherchent encore à se produire quel-

ques-unes de ces tentatives oratoires ailleurs trop dédaignées. Et 

c'est précisément ce qui explique la difficulté qu'ont les membres 

même les plus distingués du barreau de province, à faire accep-

ter leur réputation au barreau parisien, et à s'y créer une pl»ce 
distinguée; ce qui, du reste, est souvent réciproque. Les éludes, 

en province, plus fortes et plus nourries, peuvent se féconder en-

Core à cette source si puissante qu'on appelle la méditation. Rien 

ne les presse : an jour de l'audience, le plaidoyer se développera 

et sera écouté tel qu'il a été composé, ordonné, écrit d'avance ; 

tout se dma comme l'aura prémédité l'orateur ; chaque argument 

viendra à son tour, sans crainte d'une de ces trouées meurtrières, 

que mille interruptions d'un magistrat impatient s'en viennent 

faire à la déduction logique de la pensée, et que l'avocat de Paris 

excelle à réparer avec tant de prestesse et d'habileté. C'est à quoi 

l'avocat de province est longtemps à se faire, ef plus d'un exem-

ple nous a montré que bien souvent il n'y parvenait pas, 

.;H est entendu que tout ce que nous .'disons de l'état actuel de 

l'éloquence judiciaire souffre quelques exceptions; elles sont 

rares, il est vrai, mais il suffit que nous ayions prononcé le mot 

d'exception pour que chacun puisse à son gré s'y comprendre, 
et pour qu'aucun arnour-nropre. ne ««ut en A

X
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Mathieu-Murray y figurât. J'ai l'ordre de service entre les mains, le Mathieu-Murray y figurât. 
et je vois que le Mathieu-Murray y figure le dixième, et non pas le 
treizième comme suppléant une machine qui aurait manqué. 

M. de Royer, avocat du Roi : 11 est porté le treizième sur la feuille de 
service que j'ai sous les yeux. 

M. Bordet : J'en ai une où il figure au n° 10. 
M. de Royer : Celle qui est entre mes mains est la feuille originale, 

et elle est portée la treizième. 

il4<> Bethmont : J'ai aussi l'original, moi, car il est mouillé de lava-
peur de l'événement; il a son timbre, celui-là. Il a aussi été avancé dans 
l'instruction que la machine la Seine avait manqué ce jour-là , elle a été 
ramenée par suite d'un accident arrivé la nuit. 

M. de Royer : Précisément, et on a mis à sa place le Matthieu- Mur-
ray. 

M" Bethmont : Il sera constaté que le Mathieu-Murray est sorti le 
matin, et qu'ainsi il n'était pas porté le treizième. 

M. de Royer : La Seine a été renvoyée à huit heures du matin ; et 
et comme elfe figurait sur la feuille, on l'a remplacée par le Mathieu-
Murray. 

M» Bethmont : Il résultera de nos feuilles de service que le Mathieu-
Murray était préparé pour servir en cas de besoin. 

On passe à l'interrogatoire de M. Henri. 
M. le président : Monsieur Henri, comme chef de service, vous étiez 

chargé, le 8 mai, du placement des machines? 
M. Henri : J'ai fait, le mercredi, la demande de toutes les machines 

en état de servir. Le samedi, M. Bricogne m'envoya la feuille de trac-
tion, qui comprenait seize machines. M. le juge d'instruction a voulu 
me faire convenir que le Mathieu-Murray avait remplacé la Seine ; je 
n'ai appris que la Seine était blessée que dans la journée du 8, et déjà 
le Mathieu-Murray avait été désigné pour faire le service. 

M. le président : M. Bricogne ne vous avait indiqué que quatorze ou 
seize machines; et le Mathieu Murray n'en faisait pas partie. — R. J'a-
vais demandé qu'on m'envoyât toutes les machines en état de fonction-
ner, et le Mathieu Murray m'a été envoyé avec les autres. 

D. Il résulte de toute l'instruction que vous ne pouviez pas ignorer 
que le Mathieu Murray était vicieux. — R. La construction des ma-
chines ne me regarde en rien, et je ne devais pas m'immiscer dans 
des détails de ce genre. Les fonctions qui m'étaient attribuées n'exi-
geaient pas ces connaissances-là. 

D. Comme chef du mouvement, vous deviez avoir la connaissance 
spéciale des machines?— B. Du tout. 

M. le président : Vous comprenez que l'ignorance, en pareil cas, ne 
peut être un motif d'excuse. 

M. Henri : J'ai entre les mains une attestation de tous les ingénieurs 
et directeurs de chemins de fer de France, et qui déclarent que mes 
fonctions n'exigeaient pas ces connaissances spéciales. 

D. A quelle heure bien précise le convoi est-il parti ? — R. Je ne puis 
s dire d'une manière précise, mais la feuille de service doit en faiie 

mention. 
M« Belhmoni : Il est parti à cinq heures et demie. 

M. 2e président : Ce fait a d'autan plus d'importance que les deux par-



trop, parfois, les inévitables nécessités de l'éloquence judiciaire : 

trop d'importance donnée à de minces détails; une même idée repré-

sentée trop souvent, quoique sous des formes diverses; de l'exa-

gération dans l'éloge ou dans le blâme. Les moyens y ressemblent 

trop souvent à des procédés auxquels l'orateur lui-même ne croit 

pas, et l'appareil n'est pas toujours en proportion du résultat. 

Dans ses Traités, au contraire, outre qu'on y voit réduites en théo-

ries, et, pour ainsi dire, en lois oratoires, toutes les pratiques du 

barreau et de la tribune , on retrouve un discours plus serré, plus 

sobre, un mérite de profondeur qui n'est pas ordinaire dans Ci-

céron, génie plus étendu que profond, et qui révèle plus souvent la 

grâce et la facilité des esprits pratiques et d'application qus la 

force et l'audace des esprits inventeurs. 

> La publication nouvelle que vient de faire M. N ; sard des Œu-

vres de Cicéron sera donc la bien-venue dans le monde juoic aire. 

Cette publication, qui fait partie de la grande collection des au-

teurs latins placée sons la direction habile de M. Nisard, offre les 

Œuvres complètes de Cicéron en cinq volumes, avec le tex'e au-

dessous de la traduction . Le choix du for mat et la disposition des 

matières sont eutendu» de faç m à faciliter les recherches, en mê-

me temps que la réduction en ciuq volumes d'une collection jus-

qu'alors beaucoup trop étendue se prête plus facilement aux dé-

sirs économiques des savans ou de ceux qui veulent l'être. 

, Quant au mérite de la traduction, il a déjà reçu des approba-

tions qui peuvent nous dispenser d'y ajouter la nôtre. 

Une traduction de ce genre, poar être vraiment utile, devait 

chercher à se placer au-dessus de celles qui l'ont précédée. C'est 

ce qu'a voulu M. Nisard, et la tâche était difficile apiès les tra-

vaux si remarquables de M. Leclerc. M. Nisard a souvent fait 

mieux. Ainsi l'Orateur, plusieurs des Traités philosophiques, et 

les Lettres, nous semblent, dans cette nouvelle collection, plus 

près encore de la perfection relative à laquelle peut prétendre une 

traduction : l'original s'y révèle plus puissamment et se fait mieux 

comprendre. Ajoutons que, pour le De Oratore, l'honneur en re-

vient à l'auteur de la première traduction, à M. Gai! a-d, inspec-

teur-général de l'Université, qui, en revoyant son premier tra-

vail, lui adonné cette fidélité plus correcte et plu» finie qui la re-

commande aujourd'hui. Nous signalerons aussi comme un mor-
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ceau remarquable la traduction des Topiques, par M. Damas Hi-

nard. 
M. Nisard a complètement réimprimé deux traductions excel-

lentes, quoique anciennes, les Tusculanes et le traité de la Na-

ture des Dieux par l'abbé d'Olivet et le président Bouhier; en 

prenant soin toutefois de rétablir tous les passages supprimés par 

l'abbé d'Olivet, sous le prétexte, assez peu révérentieux pour 

l'original, que ces passages étaient inutiles aux développemens de 

la pensée et allongeaient trop le discours. Ces lacunes devaient 

être réparées. 
Un des mérites à signaler aussi dans la collection de M. Nisard, 

c'est la classification des lettres de Cicéron par ordre chronof gi-

que\ L'ancien ordie par recueils séparés, à dtticus, à Brutus, 

etc., etc., a sans doute l'avantage d'être le premier dans lequel 

ces lettres ont paru ; maisJl rend difficile, pour ne pas diie im-

possible, la lecture suivie de cette correspondance, tout admira-

ble qu'elle soit, qui nous dépeint tour à tour la vie intime et privée 

de Cicéron, et l'histoire du déclin de la République. Or, c'est seu-

lement avec l'ordre chronologique que l'on peut étudier utilement 

cette double histoire. Telle lettre à Àtticus ne se comprendra 

qu'en la rapprochant par sa date de telle autre à Brutus; tel évé-

nement que Cicéron se contente de mentionner dans l'une sera 

expliquée et commentée dans l'autre avec ses détails les plus 

complets, les plus intimes. C'est donc une heureuse idée que d'a-

voir restitué ainsi par l'ordre chronologique, à la vie de Cicéron 

etaux faits qu'il raconte, cette unité autrefois éparse dans les di-

verses parties de l'ancienne classification. D'ailleurs M. Nisard a 

eu soin d'indiquer par des annotations nombreuses la place oc-

cupée par chacune des lettres dans l'ancienne classification. 

Nous avons parlé bien longtemps, peut-être trop longtemps de 

cette publication. Cela est bien vieux, Cicéron '. cela est bien 

clas-ique, b en connu, bien élémentaire! Hélas! pourquoi donc 

M. Warée ne nous donne-t-il pas enfin le dix-septième volume 

sa collection? 

— Aujourd'hui mardi, à l'Opéra Comique, te Code noir et le Kiosque. 

donne aujourd'hui la deuxième représentation de rené,, 
prise a lait sensation dans le monde littéraire. Le 
jigneur, comédie, que l'Odéon est forcé de reprév

eri
) 

— L'Odéon donne i 

las, dont la reprise 

geois grand seigneui , ^mcuic, ijue 1 uaeon est torcé de représente 

tous les jours à cause de son immense succès, accompagne la belles f 
meuse tragédie de Botrou. Itt~ 

liiforairic—Beaux-Ar«s.—Musique, 

Le plan du nouveau Commentaire du Code civil entrepris par M 

Marcadé a été si heureusement conçu, que, dès son apparition cetoi 

vrag" ■ 

cons 
et Lagriiuge, etc., mais te \juuiiuciiiajjc a eu eucure i mappréciabl 

avantage d'être accueilli favorablement, d'être recommandé par les 'ni 

terpietes du Droit, par les hommes savatis chargés d'expliquer le Code 
civil a la jeunesse studieuse qui se destine soit au barreau, soit au 

maniement des affaires. Plusieurs professeurs des diverses Facultés de 
Droit se sont fait un devoir de reconnaître l'éminent service que M. Mar-

cadé a rendu à la science eu publiant un ouvrage dans lequel l'étude 
du Droit civil est ramenée dans sa véritable voie, et qui, par un p| ail 

habilement exécuté, pat le nombre restreint de ses volumes, réunit sous, 

une forme peu dispendieuse, aux élémens indispensables à l'élève, un 

commentaire savant et approfondi, utile dans la pratique, dégagé to'ut(
S 

fais de ce qui pourrait eutraver ou nuire à une exacte interprétation de. 

la loi. 

— L'Algérie du peuple et de l'armée, tonUà-fait distincte du grand 

ouvrage publié sous le titre à'Algérie, est une reproduction non moins 

exacte des mœurs, des costumes et des sites de Ce pays. 

ERRATUM. — C'est par erreur que les Contes aux Enfans du peuple 
de M. Viollet, ont été annoncés dans notre numéro du .2 de ce mois 

comme devant paraître le 15 décembre ; lisez : 15 NOVEMBRE. 

Avis divers. 

Une similitude de noms pourrait faire confondre l'ancienne fabrique 

de pianos de M. Rogez, breveté du roi, rue de Seine, 32, avec une nou-

velle maison dont le nom de Rogpr fait partie de la raison sociale. JJ 
Rogez nous prie de déclarer qu'il est complètement étranger à cette mai-

son, et nous profitons ds la circonstance pour rappeler que ce facteur a 

introduit dans la fabrication plusieurs nouveaux perfectionnemens qui 

ont été brevetés. 

— Cours préparatoire au baccalauréat ès-lettres, ès-sciences, et aux 

examensdedroit. S'adresser à MM. Bonnin, rue de Sorbonne, 12. 

LIBRAIRIE de JURISPRUDENCE de COTILLON, rue des Grés-Sorbonne, 16, à Paris. 

ELEMENS DU DROIT CIVIL FRANÇAIS, 
ou EXPLICATION METHODIQUE et BAlbONNEE du CODE GiViL, accompagnée do la critique des auteurs et de la Jurisprudence, et suivie d'un résumé à la fin de chaque titre ; \ -

Par VICTOR MARCADÉ, avocat à la Cour îovnle de iiouen. — 7 vol. in-8, ainsi divisés : 1 er EXAMEN, 3 volumes; 2» EXAMEN. 2 volumes; 3* EXAMEN, 2 volume». Le prix de chaque volume est de 7 fr. 50 I 
MM. les SOUSCRIPTEURS à l'QUVRAGE COMPLET ne PAIERONT QUE LE PRIX DE SIX VOLUMIS au lieu de sept. — Le PREMIER EXilEflEN est EN VENTE au prix de, 15 fiancs pour les souscripteurs. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSION», formant le ti-

re 1" du livre III du Code civil; par CIMBOT (de l'Allier). Mouvelle édition 
vue avee'soin et augmentée d'une notice biographique, d'un sommaire, sous 

chaque article, des nombreuses questions traitées par l'auteur, d'annotations 
m portantes et d'une table alphabétique et raisonnée, par A. MAZËRAT , doc-

ieur en droit, avocat à la Cour royale de Paris; 1839, 2 vol. in-8. 10 fr. 

ENCYCLOPEDIE DES HUISSIERS, ou Dictionnaire général et raison-
né de législation, de doctrine et de jurisprudence, en matière civile, commer-

ciale, criminelle et administrative, exécutée sur le plan du Dictionnaire du 
notariat, publiée sous les auspices de M. isambert, conseiller à la Cour de cas-

sation, député, par MARC DEFFAUX , huissier, ancien principal clerc de no 
taire; 1838-40, 4 vol. in-S. 30 fr. 

COMMENTAIRE THEORIQUE ET PRATIQUE sur les ventes judi-
ciaires des biens immeubles, d'après le Code de procédure et la loi du 2 juin 

1841, modifiant la saisie immobilière, la surenchère sur aliénation volontaire, 
les ventes de biens immeubles appartenant à des mineurs, les partages et lici-
tations, les ventes de successions bénéficiaire, vacante, d'immeubies dotaux et 
de faillis, contenant des tableaux de chaque procédure, par M. EUGÈNE PAI-

GNON , avocat, avoué au Tribunal de première instance d'Angoulême; 2 vol. 
in-8. 6 fr. 

TRAITE DES PUISSANCES MARITALE, PATERNELLE ET 

TUTELAIRE , par M. CHAROON , chevalier de la Légion-d'Honneur, 

président du Tribunal civil d'Auxerre; 1842, 3 vol. in-S. 24 fr. 
Chaque volume contient le traité d'une de ces trois puissances et se vend 

séparément. 8 fr. 
Ce troisième volume, traitant delà puissance tutélaire, contient un com-

mentaire de la loi du 21 juin 1838, sur les Aliénés , puisé dans les discours 

des orateurs du Gouvernement et des deux Chambres lors de la discussion. 
COMMENTAIRE DE LA LOI SUR LES JUSTICES DE PAIX, 

précédé de notions générales de compétence, suivi de la nomenclature de tou-

tes les attributions conférées aux jnges-de-paix par nos Codes et diverses lois 
spéciales, 1638, in-8, par MARC DEFFACX , auteur de l'Encyclopédie des Huis-

siers. 2 fr. 
TRAITE DU DROIT D'ALLUVÎON, ou Examen approfondi des droits 

dul'Etat et des riverains, sur les alterrissemens naturels et accidentels des 

fleuves, rivières et ruisseaux, présentant l'origine et les motifs du droit d'allu-
vion, sesattiibuts, ses limites et ses abus ; le mode de partage des atterrisse-
mens, ainsi que les raisons d'équité qui sollicitentl'abolition de ce droit ; par 
M. CHARDON , président du Tribunal civil d'Auxerre; Paris, 1840, 1 vol, in-S, 

avec 1 5 planches. S fr. 

LE MANUEL DES NOTAIRES, contenant un nouveau Dictionnaire de» 

formules de tous les actes des notaires et un commentaire où, au moyen du 
chiffres correspondant à ceux du Dictionnaire, il est fait application, à chaque 

acte, de la législation, de la jurisprudence, de l'opinion des auteurs et des 
lois, arrêts et décisions sur l'enregistrement et le timbre; par M, F. M. SEL-

EIER , notaire ; en collaboration avec plusieurs jurisconsultes et notaires; dé-
dié à M. Dupin, procureur-général à la Cour de cassation ; 2 vol. grand in-4 

de 5000 pages environ, papier collé, contenant la matière de plus.de 15 vol. 
ordinaires du foimat in-S; 40 livraisons. Prix de la livraison de 48 pages, 

franc de port : 1 fr. 50 c. Sept livraisons sont en vente. 
AUTORISATIONS DE PLAIDER (des) nécessaires aux communes et 

établissemens publics, par E. REVERCIION ; 1842, t vol. in-8. 7 fr. 50 e. 
TRAITE DE LA PEREMPTION D'INSTANCE en matière civile et 

commerciale ; par J.-E. REYNAUD , substitut à la Cour royale de Monpellier, 
et DALLOZ aîné, avocat à la Cour de cassation ; 1837, 1 vol. in-8. 7 fr. 

HISTOIRE DU DROIT MUNICIPAL en France, sous la domination 

romaine et sous les trois dynasties ; par M. RAYNOOARD , secrétaire perpétuel 

honoraire de l'Académie française. Paris, 1829; 2 vol. in-8. 10 fr. 
Ce travail de M. Raynouard est d'un très haut intérêt et doit trouver place 

dans la bibliothèque de tous les hommes éclairés. 

in vente à la Direction, rue de Seine, 45, et chez tous les Libraires. 

ALGÉRIE DU PEUPLE ET DE L'ARMÉE , 
Histoire de l'Algérie , depuis les temps anciens jusqu'à nos jours. 

1 ar H. FISÇBET (de Montpellier). 

lT«e Bîyra?s«m par. semwin -tN — 3«U centimes la livraison. 
Chaque livraison se compose d'un dessin à deux teintes, 3 ou 4 bois, 16 pages de texte, et de plus une biographie mili-

taire. — Vues des viiles, du littoral, d'intérieurs, camps, combats, arènes militaires, tontes prises sur les lieux. 

F G :- scs-Montmartre, H, à PARIS. GUERIN J*B Èt CIB BRWSTES, rue des 
ÉTOFFES en pièces, a tous prix. SOTAIOTEACX taille ont 35, 45, 50,55f JCOiîSsiHS à air 12 f 

PALETOTS en mérinos, lr- qualité . 70f.jt .es 'mêmes avecli2 Pèlerine, lof. >te plus. I BRETELLES en gomme élastiq. tous prix 

PALETOTS i<t 2. iil. . «0 f. Î MANTE AUX sronde taille . . 60 à 80 f. ! TAEIIEHS de nourrices de Ca8f. 
PALETOTS M. 3t ii!. . .10 l'.SF.ouLiÉîin d'officier à 80,40. gOettiil f.iCLVSSOiRS boyaux 4f. 

Paris, 15, quai Malaquais, au COMPTOIR DES IMPRIMEURS-UNIS, —"EN VENTE : 

frrmi imri TiTTni ïi.TTn ivou;i« : 8» , 
^ de 000 p 7 fr. 60 

ou COMMENTAIRE SUR LA LOI DU 3 MAI 1841, des Ordonnances q,.i en refiienû'exécution, et du TARIF; 

suivi de i K\.-\ >n. > KAlMtiVNK et de» tooiif* de ia Loi a i 24 mai 1842, lelalives aux PORTIONS DE ROUIES ROYA-

LES ABANDONNÉES ; par M. A. BEBSOBI, docteur en droit, avocat à U Cour royale de Paris. 

L'EXPROPRIATION NUI cira D'UTILITÉ PDRUp, 

55, rue CoquWièrt. 

Mk m flM DE GARANTIE 
ANCIENNE MAISON LAUI1HANT, RÉFUTATION REMONTANT *A60 ANS. P 

CENF.R1C FROMOK, successeur, garantit ses Lampes comme supérieures a lotîtes celles faites jusqu'à ce jour. LàifcPM DR DAMS* 
très économiques à 17 francs Assortiment complet pour tout ce qui concerne l'éclairage. — Dépôt d'huile épurée première qualité f"" 

Çarçcl. — KOTA .NEPÀS CONFONDRE AVEC LES IMITATEURS. 

55, rue Coquillière. 

J re QUALITÉ 

FAKBIfîJE SPEt'IAI.F. lîE fi AMP F S 

MiS AUX PLAMTETTBS. 
A l'ancien j irdin de la sociélé générale d'horticulture, boulevart Montparnasse, 37, à Pa-

ris, est établi un vasle dépôt de Mûriers des meilleures espèces. Arbres fruiliers, Arbres, 
Arbrisseaux et Plantes d'ornement, Plains d'arbres forestiers. La cessation du bail des lor-
rains sur lesquels étaient ces pépinières motive ces ventes, qui seront faites à des prix très 

modérés. Emoallage soigné, expédition pour tous pays. 

NETTOYAGEDEGANTS à IOc io PAIRE 
hrevet d'invention. PAR LA SAPOSINB . Ordonnance au KOI. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans le» 

mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avantd' acheter, chez 
DU v I GN AU , pharin" , 66, r. Richelieu. Dépôts en province el chez les parfumeurs. 

Eclairage jsnr iv fsav.. — C'otrasjjisugnf «• «!«* Ï8H1? vil!r 

l*oeiéêé Paywi et i'»ni|). 
MM. les actionnaires sont invités à se présenter a la caisse de la Compagnie, à daierdt 

premier décembre prochain, pour recevoir le dividende résultant de l'inventaire arréle 
30 juin dernier. . 

Conformément à l'art. 27 des statuts, l'assemblée générale ordinaire aura lieu le l* *• 

cembre prochain, à midi, au siège de la sociélé. 

Arijuiiid&lio '.tM *n 

"Etu'ede M« THOMAS, avoué, place 
"Vendôme, 14, et Marché-St-Ilouoré, si. 

Vente sur folle enchère, le jeudi 24 no-
vembre 1842, une heure de relevée, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, 

une ison 

Ventes in»»ol»Hl«res. 1 5A»"JïHîSt!2LSf J*, L2S ZalT^\mttXr±?^l 

sise à Paris, rue des Déchargeurs, 18, 4« ar-

rondissement delà ville de Paris. 
Cettte maison, en parfait elatde réparation, 

est louée, par bail notarié, 1,400 fr.;.mais 
elle est susceptible d'un produit beaucoup 

plus considérable. 
Mise à prix, 20,000 fr 
S'adresser pour les renseignemens audit 

M« Thomas, Marché St-Honoré, si, et place 

Vendôme, 14. (80'; 

fegS"- Etude de M<- FAGMEZ, avoué à Paris, 

rue des Moulins, lu. 

Adjudication, par suite de surenchère, le 8 
dôeemb v l*4'i,à l'audience des saisies im-
mobiliè-es du Tribunal civil de la Seine, une 

heure de rt levée, 

D'UNE MAISON, 
avec cour et dépendants. si«es a N^nilly, 

rue de Longc'iamps, 5 bis anci >n et JS n >u-
veau, arrondissement . .> u ...... . 

Mise à prix, BUT l'ancien cahier d'enchère 
et en sus des charges. 39 ,ooo fr. 

S'adresser I e Audit M* Fagniez : 
2° A M« Chauveau, avoué, place du Chd-

telet, 2 ; 
3» A M« Marchand, avoue, rue Tiquetonne, 

14; 
4» A Me Legendre, avoué, rue N«-Saint-

Augnstin, 41. « (*'«) 

Enregistré à Paris, le 

F. 
S«çi> un frans dis pantin>t»J 

RS?"" A vendre, en la chambre des noiai-
(aires de Paris, le mardi 13 décembre 18 42. 
par le ministère de Me Lefor', UNS MAISON 

sise à Paris, rue du Bac, 71 et 73. Produit 
brut: 9,270 fr. Mise A prix : i4o,00-> fr. 

S'adresser pour les renseignemens a M« 
Lefort, successeur de !W« Tonrin, rue de Gre-
nelle-St-Cermain, 3, dépotitaire des titres, 
sans un billet duquel on ne pourra visiter la 
maison. {8857; 

TPÏISUHHÎ 'le erinHnfrff. 

CONVOCATIONS PS CRÉANCIERS. 

Sont imrités a <e rendre ou Tribunal de 

commerat âr. Pari.:, salle de.; asstmhlêes dr.t 

ftiiVitrs, MM, les ert!nnr.it rt : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BF.I.LF.T, md de nouveautés, rue 
de Sèvres. 63, le 26 novembre à l heure 

(N* 317 3 du gr.); 

Du sieur GOCNOT, 'md de vins en gros, 
rueGuy-Labrosse, 13, le 26 novembre à 1 

beure ,'N° 3377 du gr.j; 

Pour être procède, sous la prrside.nce de 

M- le juge-commissaire, aux vérification ci 

affirmation de leurs créances. 

NOTÀ . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PARENT, md de mérinos, rue du 

Mail, 12, le 26 novembre à i beure (N» 29 ji 

du gr.); 
Du sieur BISCUIT, enlrep. de messageries 

d'Anlin, 19, le' 26 novembre à 1 heure (N 1 

327y du gr. 

Pu sieur PERINF.AU, épicier à Belleville, 
le 26 novembre à 9 heures iN" 3281 dugr.); 

Du sieur DORMOY, menuisier àBatiguolles, 
le 26 novembre à 12 heures S° 3341 du gr. ; 

Du sieur 1AMET, md de vins-traiteur à 
Montmartre, le 26 novembre à 12 heures (N» 

3310 du gr.}; 

Du sieur CHAPON, boucher, rue des Orties, 
4, le 26 novembre à 12 taures (N« 2759 du 

gr-.); 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite et être prvrcdé à un con-

cordat ou a un contrat d union, et, ou dernier 

cas, être imniédialemsnt consultés, tout sur 

tes faits de la gestion que. sur Vutilitc. du 

moini 't.n ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

tni» par provision. 

HF.MISES A HUITAINE. 

Du sieur CURDF.L, md de vins, rueSimon-
le-Franc, 9, le 26 novembre à i heure N» 

32;o du gr. j; 
Pour rrprfndre la délibération ouverte sur 

It concordat proposé pur le foi tu, iadinettrt 

s'il y a luu.enttnire déclarer V union, rt, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

fes faits de la gestion que sur futilité du 

nzaintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire dans ledélai de vinge 

jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes à réclat 

mer, M'd. les créanciers : 

entra les mains de M. l'ellerin, rueLepelle-
tier, 16, syndic de la faillite (N» 3123 du 

gr.\ . 
Du sieur OLLIVON, entrep. de bàtimens, 

rue Tliévenot, il, entre les mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic delà 

faillite (N" 3422 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49} de lo 

Iti iu 28 mai 18.I8, être procédé à la vérifica 

lion des créances, qui commencera immédia 

ttment après P expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur ROYER ainé, fab de casquet-
les, rue Bar-du-Bec, 15, sont invités à se ren-
dre, iev6 novembrea 12 heures, au palaisdu 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débatlre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 3005 du 

gr. ). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

failliie du sieur FLUTRR, marchand de nou-
veautés, rue Sainte-Avoie , 24, sont in-
vilés à se rendre, le 26 novembre à une 
heure précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli («• 2482 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 22 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : Vidalenc, traiteur, vérif. — AU 
tain el femme lingers, clôt. — Pardon, md 

de vins, id. — ilardouin, md de vins, conc. 

—Lebrun, enlrep. de Iravaux publics, id. 

MIDI : Laslier, md de vins, id. 
UNE HEURE : Martin, épicier, clôt. — Naulot, 

mercier, synd. 
TROIS HEURES i|2 : Moulbà, md de vins. id. 

— Dangnis, fab. de produits chimiques, 
dèlib. — Sénécal md de charbon de bois, 

vérif. — lalladé, plombier, id. — Macba-

voine, md de vins, conc. 

Du 18 novembre 1812. 

Mlle Toissac, mineure, place de la Made-
leine, 1. — Mme Collin, rue de Ponthieu, 33. 

— M. Drand, place de la Madeleine, 23. — 
M. Boulet, rue des Martyrs. 14. — Mlle Le-
plat, rue de la Chanverrerie, 7. - Mlle Ca-
telain, rue du Faub.-St-Martin, 76. — Mlle 
Dermon, passage de l'Ancre, 12. — Mlle 
Amavet. mineure, rue Saint-Martin, 103. — 
Mme Delhou, rue Boucherai, I». — M. Cou-
verset, rue de la Heaumerie, 20. — M. I\e-
dron, mineur, rue Si-Martin, 43.— M.CIa-
viére, rue Sl-Jacqnes-la Boucherie, 13. — 
M. Grenel, mineur, rue Beaubourg, 56. — 
Mme de Serline, rue de Monsieur, 4. — M. 
Larue, rue du Bac, 4s. — M. Morand, rue 
de Grenelle, 179. — M. Borel, rue des Bou-
cheries, 50. — M. Corthier, rue de Verneuil, 
30. — Mme Deutscher, née Couvreux, rue do 
l'Ecole-de-Médecine, IO. — Mme Verger, née 
Moudelet, rue Hautefeuille, 10. M. Chazo, 
rue d'Orléans, 41. — Mme veuve Bar, née 

Chaudois, rue d'Orléans, 9. — Mme \euve 
Bredel, née Mézières, rue Neuve-St-Etienue, 

n» 27. 

Du 19 novembre 1842. 

Mme veuve Mahé, rue Caumariin, 37. — 

Mme Janin, rue. St-Marc, n et 13. - % S»' 

get, rue Richelieu, 65.— Mme Bla " ci,e '.li:
c 

Saunier, rue des Prouvaires, 10. — _JJ 
Wauthier, rue du Ponceau, 26. — Mlle CJf 
penlier, mineure, rue Paslourel, 6. — |"T 

Cocu, mineure, rue Ménilmontanl. 8S- - ' . 

Danty, rue de la Roquelle, 36.— M. Marcï..' 
ruo desLions-St-Paul,6. — M. Camst, 
lel-Dieu. - Mme de Lasleyne, rue de or 

nelle. 59. — Mme veuve Gasse, née\eW? r 

rue de la Clé, 21. — Mme veuve »lasfa ' r '
ba 

la Salpêtrière. — Mme Prelade, née W<"> 

mel, rue Perdue, 19. 

BOURSE DU 21 NOVEMBRE. 

I l «rc. 

s 010 compt.. 119 io 
— Fin courant 119 20 
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Obi. de la V. 1300 

Caiss. LafBlte 1050 — 
— Dilo 
4 Canaux 1250 — 
Caisse hypot. 7 70 — 

St-Geim. 
Vers. dr. 
- gau' ho 

l'.ouen — 
Orléans... 

lit! 1 

103 *j 
23 ' 

83î -
267 50 

585 — 
587 50 

d. active 

S-l-diff.... 
~ I — pass.. 

. i3 qo 
f 5 0|0 

f flanque.. 

Piémont"*** 
Porlug.M'lO , 

Haïti • 5 

Autriche t) 

,03 51» 

802 5» 
1137 
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BRETON-

novembre " IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES A VOCATS, RUE rNEUVE-DES-PETlTS,CnAMPS,55. Pour légalisation ds la signature A.GUYOT, 

V» rmaira du $• arrpui .inaem ',,1 M 


